
 

 

 

 

 

 

CANADA 

PROVINCE DE QUÉBEC 

MUNICIPALITÉ DE SAINT-HONORÉ-DE-SHENLEY 

 

Procès-verbal de la séance spéciale du conseil de la Municipalité 

de Saint-Honoré-de-Shenley tenue à la salle municipale de Saint-

Honoré-de-Shenley sise au 499, rue Principale, le 21 mai 2013 à 

19h00  
 

Sont présents à cette séance: 

 

Siège no 1 Madame Johanne Gilbert Roy 

Siège no 2 Monsieur Daniel Quirion 

 Siège no 4 Monsieur Mario Breton 

 Siège no 5 Monsieur Alain Champagne 

 Siège no 6 Monsieur Martin Mathieu 

 

 

 Est absent : Monsieur Herman Bolduc, maire, cause de maladie 

 

 

Le conseil siège avec quorum sous la présidence du maire suppléant, 

Monsieur Luc Poulin. 

 

Madame Francine Talbot, directrice générale/secrétaire-trésorière  

agit comme secrétaire d’assemblée. 

 

 

1. OUVERTURE DE LA SÉANCE 

 

Monsieur Luc Poulin, maire suppléant, souhaite la bienvenue aux 

membres du conseil.  

 

2.  RENONCIATION À L’AVIS DE CONVOCATION 
    

 Considérant que cette réunion a été convoquée par appel 

téléphonique, tous les membres du conseil sont présents et renoncent 

à l’avis de convocation  

 

3. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

 

2013-05-133 Il est proposé par monsieur Alain Champagne appuyé par madame 

Johanne Gilbert Roy. et résolu à l’unanimité des conseillers présents 

d’adopter l’ordre du jour. Le point varia (6) autres items reste ouvert. 

 

  

1. OUVERTURE DE LA SÉANCE 

 

2. RENONCIATION À L’AVIS DE CONVOCATION 

 

3. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 

4. DEMANDE D’AIDE FINANCIÈRE : PROGRAMME 

D’INFRASTRUCTURES SOUS-VOLET 5.1 : projets 

d’infrastructures à vocation municipale et communautaire. 
 

 

5. DEMANDE D’AIDE PROGRAMME PAARRM DU 

MINISTÈRE DES TRANSPORTS 

  



 

 

 

 

 

 

6.AUTRES ITEMS 

 

 7.PÉRIODE DE QUESTIONS 

 

8.CLÔTURE DE LA SÉANCE 

 

 

4 DEMANDE D’AIDE FINANCIÈRE : PROGRAMME 

D’INFRASTRUCTURES SOUS-VOLET 5.1 : projets 

d’infrastructures à vocation municipale et communautaire. 

 

2013-05-134 Considérant qu’un programme d’infrastructures Québec-

Municipalités (PIQM) permet aux municipalités du Québec de 

réaliser des projets de construction et vise à assurer à améliorer l’offre 

de service et la qualité de vie des citoyens en plus de pallier la 

désuétude et le manque d’espace des infrastructures existantes; 
 
Considérant que notre municipalité entre dans les infrastructures 

admissibles soit un centre et salle communautaire;  

 

Considérant que notre municipalité entre dans les conditions 

d’admissibilité soit : que la municipalité n’a pas attribué de contrat 

relativement aux travaux faisant l’objet de l’actuelle demande, et elle 

est propriétaire en titre de l’infrastructure visée; 

 

Pour ces motifs, il est proposé par monsieur Alain Champagne, 

appuyé par monsieur Martin Mathieu et résolu à l’unanimité des 

conseillers présents de présenter une demande financière au sous-

volet 5.1 du Programme d’infrastructures Québec-Municipalités 

(PIQM) et d’autoriser la directrice générale a signé les documents 

nécessaires à cette demande. 

 

 

5 DEMANDE D’AIDE AU PROGRAMME PAARRM DU 

MINISTÈRE DES TRANSPORTS 

 

2013-05-135 Considérant  que chaque année, la municipalité doit apporter des 

améliorations à son réseau routier; 

 

 En conséquence, il est proposé par monsieur Daniel Quirion, appuyé 

par madame Johanne Gilbert Roy et résolu à l’unanimité des 

conseillers présents d’adresser à notre député, Monsieur Robert Dutil, 

une demande d’aide financière dans le cadre de son enveloppe 

discrétionnaire pour une montant évalué à environ soixante-quinze 

mille dollars (75 000$) pour l’élargissement d’une longueur d’environ 

deux mille cinq cent cinquante-cinq  pieds (2 555) par 10 pieds de 

large pour un total de la dépense de cent mille dollars (100 000$) 

 

 

6. AUTRES ITEMS 

 

 Aucun sujet n’est ajouté. 

 

 

7.- PÉRIODE DE QUESTION 
 

Aucune assistance  

 

 



 

 

 

 

 

 

8. CLÔTURE DE LA SÉANCE 

 

2013-05-136 Il est proposé par monsieur Alain Champagne, appuyé par madame 

Johanne Gilbert Roy et résolu à l’unanimité des conseillers présents 

de lever cette  présente séance..  Il est 19h30. 

 

 

 

_________________________________ 

LUC POULIN, MAIRE SUPPLÉANT 

 

 

 ________________________________ 

FRANCINE TALBOT,  D. G.  - SEC.-TRÉS.  


